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Le PréFidentyles membres «*rW^u3^iritM>É

sont dûment assermenté*.
:\A1

V<n»a opposes-voue au mat;. K-2103R, A/fc8M (W.O. Il) Gaston Tidal, 
frime Détachement C.C.V.E.M., A.C., 6ème Région Militaire, À.C., o 
sténographe T

Non, monaieur.
U mat, E-21056. A/tSll (W.O. Il) Gaétan Vidal, 5ime Détaoh 

C,C,M.E,M., A,C., 5*me Région Militaire, A.C., prête dûment 
en qualité de sténographe»
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* MINUTE D1AJOURNEMENT ET DE REPRISE D»AUDIENCE i - (Voir le document marqué
* 8 ", ol-JointjdMfructum.

Si Voteusé a 
opté pour être 
jugé d’après 
l’art. 46 (B) de

L'acte d'accusation est signé pur le Président, marqué B-2 et verse au l'Armu Ar4,ceUi
dossier. Hm‘ hn ™"*i-

gné ta

Acte d’accusation

jN*w#àadeej « hefiri'imentionné
L’accusé est mis en accusation sur le 

dans l'acte d'accusation ci-dessus.

Sont-ce là votre matricule, votre grade, votre nom et votre unité?

Oui, monsieur»

<4. 8 Question à 
(’accusé.

I* 8 Réponse.

Etes-vous coupable ou non du Ip^twan 

vous et dont vous venez d'entendre lecture?
chef d'accusation porté contre Question &

l'accusé.
<1. 4

NON COUPABLE.R. 4 Réponse.
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lUlu
kutkth. uhwf 4'aSMUfcMttwn port» uuuisù tjnr^soupabio ou

4quéI et daait .nous venu? rtanUi 1 r.i
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hef d nenr4* -pnrrr
vous at dont

“te 4dwiL’wisueû o t4am <>Mup«b.
rf'mwuoaMrtii iw pwMowprtmn. o..... ■.** ï* kü+ *im*i**imI

ipahilié " sur quelque chef d’amieation, 1» Cour en Instruct vm 
Mers à l'instruction d'un M aveu de culpabilité " que 
s le premier ear

S’il y a eu “ dénégation de 
connaîtra ea premier beu et ne j« 
lorsqu'elle sur» rendu sa dérision <


